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Ceci est une traduction non officielle. En cas de contradiction, la version originale en anglais fait foi. Les 
figures inclues dans ce rapport ne sont disponibles qu’en anglais. 

Le présent rapport rend compte des points de vue d’un des six groupes de travail dirigés par l’industrie et 
créés dans le but de fournir des conseils au chef de l’Examen de l’aérospatiale et aux membres du 
Conseil consultatif. Les recommandations qui y sont contenues ne reflètent pas nécessairement les 
conclusions de l’Examen de l’aérospatiale.     

Pour de plus amples renseignements sur le processus de l’Examen, veuillez visiter  
www.aerospacereview.ca 
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L’occasion : Le Canada peut et doit tirer 
profit de la demande mondiale rapidement 
croissante pour des produits et services de 
l’industrie aérospatiale. 
Le problème : Le nombre limité 
d’intégrateurs de première catégorie et le 
soutien limité au développement de la 
chaîne d’approvisionnement de l’industrie 
aérospatiale au Canada entrave notre 
capacité de répondre à la demande.  
Le risque : Le Canada perdra sa part de 
marché et des emplois au profit de pays 
concurrents si nous ne faisons pas monter 
nos entreprises des catégories inférieures 
dans la chaîne de valeur. 
La solution : Miser sur les programmes 
existants de développement de la chaîne 
d’approvisionnement à l’échelle régionale et 
accroître la collaboration afin de permettre 
une expansion plus rapide des PME. 
L’action du gouvernement du Canada : 
Faire fond sur les programmes provinciaux 
existants afin de  créer un Cadre national 
pour le développement de la chaîne 
d’approvisionnement de l’industrie 
aérospatiale afin de faciliter la collaboration 
entre les PME, d’une part, et les FEO et les 
intégrateurs de première catégorie, d’autre 
part, et de permettre une croissance 
rentable pour ces PME. 

 

Résumé

Notre grand pays a été édifié par des meneurs animés d’une vision 
à long  terme.  Depuis la création du chemin de fer national qui a 
unifié le pays en 1881, jusqu’aux récents efforts pour construire 
des projets d’infrastructure à grande échelle, nous avons réussi à 
bâtir des industries où nous planifions les mesures à prendre pour 
l’avenir, au lieu de nous laisser abattre par les risques du présent. 
C’est cet investissement avant-gardiste qui a contribué à la vitalité 
de la norme de vie canadienne dont nous jouissons aujourd’hui. 

En 2012, nous avons une vision semblable : unifier notre pays d’un 
océan à l’autre grâce à une chaîne d’approvisionnement de 
l’industrie aérospatiale qui est cohésive et concurrentielle à 
l’échelle internationale et qui nous permettra d’attirer des affaires 
au pays et de saisir une part importante du marché mondial. Pour y 
arriver, nous devons prendre des mesures dynamiques pour faire 
monter nos nombreuses petites et moyennes entreprises (PME) 
dans la chaîne de valeur; et faire passer les fournisseurs de 
troisième et quatrième catégories au niveau des intégrateurs de 
systèmes de première catégorie et des fournisseurs d’équipement 
de deuxième catégorie. Ce faisant, il est important de s’assurer 
que ces entreprises sont concurrentielles à l’échelle mondiale 
puisque l’aérospatiale est nettement une industrie internationale.  
L’époque où il suffisait d’être concurrentiel à l’échelle nationale est 
bien révolue. 

Pour être concurrentiel à l’échelle mondiale, il est nécessaire 
d’avoir un avantage concurrentiel qui ne soit pas facilement 
imitable. Pour bon nombre de nos entreprises aérospatiales les 
plus prospères, de tels avantages ont été créés grâce au développement de technologies et à la 
prouesse de l’ingénierie. De nos jours, d’autres entreprises  cherchent des niveaux supérieurs de 
techniques révolutionnaires d’automatisation, de fabrication intelligente et de production, comme la 
fabrication additive, pour faire un bond en avant dans la chaîne de valeur. 

En tant que chefs de file du secteur canadien de l’aérospatiale, nous continuerons de perfectionner nos 
chaînes d’approvisionnement, contribuant ainsi à la richesse de notre pays. Grâce au leadership et au 
soutien du gouvernement du Canada, toutefois, nous pouvons faire passer cette contribution vers de 
nouveaux niveaux de réussite. D’ici 2030, nous pouvons accroître notre contribution au PIB, qui est 
devancée seulement par le secteur automobile, en faisant passer notre part de marché de 22 milliards de 
dollars actuellement à 35 milliards de dollars; et nous pouvons accroître l’emploi du niveau actuel de 
80 000 à 124 000 employés de classe mondiale.1 Nous étions fiers, à juste titre, d’être la quatrième 
industrie aérospatiale en importance au monde; toutefois, depuis 2009, nous avons glissé au cinquième 
rang et nous peinons à revenir à la même position. Non seulement d’autres pays poursuivent avec grand 
dynamisme notre part du marché, mais nous risquons d’être en perte de vitesse à mesure que nos 
concurrents gravissent la chaîne de valeur et s’emploient à accroître leur part dans les plateformes 
futures d’aéronefs.  
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Pour être en tête de file dans la course à la chaîne d’approvisionnement mondiale, le Canada doit 
maintenir avec vigueur sa réputation de disposer d’une chaîne d’approvisionnement enviable et de 
première classe dans l’industrie aérospatiale. La force de notre chaîne d’approvisionnement actuelle tient 
à notre longue feuille de route en matière de participation à de grandes plateformes d’aéronefs, tant dans 
le segment commercial que le segment militaire de l’industrie. Notre proximité au plus grand marché 
aérospatial du monde, à savoir les États-Unis, et nos liens historiques avec le Royaume-Uni et la France 
ont également contribué au développement de notre chaîne d’approvisionnement. Or, cette force peut 
facilement devenir une faiblesse à l’heure où la chaîne d’approvisionnement se mondialise si nous ne 
nous adoptons pas rapidement au nouveau paradigme mondial. Nos petites et moyennes entreprises 
doivent s’adapter à la réalité mondiale à mesure qu’elles font face à des pressions concurrentes de la 
part de régions à faibles coûts et à une réduction des relations directes avec les fabricants d’équipement 
d’origine (FEO) et les intégrateurs de systèmes de première catégorie. 

La nature complexe des programmes en aérospatiale et le nombre croissant de FEO qui se livrent 
concurrence à l’échelle mondiale créent non seulement des technologies complexes, mais aussi des 
réseaux d’approvisionnement complexes. Cela crée également le besoin urgent d’une compétitivité 
accrue de la part de notre base nationale d’approvisionnement. Pour réaliser notre plein potentiel, nous 
devons développer activement une expertise relative à la chaîne d’approvisionnement concurrentielle à 
l’échelle mondiale dans l’industrie aérospatiale au Canada et faire passer rapidement les petites et 
moyennes entreprises (PME) de fournisseurs de troisième et quatrième catégories à des intégrateurs de 
systèmes de première catégorie et à des fournisseurs d’équipement de deuxième catégorie. D’autres 
pays travaillent activement à l’élaboration de programmes de développement de la chaîne 
d’approvisionnement et ont déjà une longueur d’avance sur le Canada. Récemment, on a déployé des 
efforts dans plusieurs régions (Québec, Ontario et Winnipeg) afin de créer des programmes qui 
encouragent ces PME à « gravir la chaîne » et à collaborer avec de grandes entreprises afin de faciliter la 
transition. Ces PME font face au défi inhérent d’avoir des ressources limitées, et l’investissement dans le 
développement de la chaîne d’approvisionnement est peu probable de survenir sans l’appui de l’industrie 
et du gouvernement. Les modèles déployés au Québec et au Manitoba sont conçus pour aider les PME à 
monter dans la chaîne de valeur de façon rentable grâce à l’aide d’autres entreprises aérospatiales 
établies. Même si ces programmes en sont à leurs premiers balbutiements, la réaction initiale des PME 
qui y participent est très encourageante et, dans certains cas, celles-ci ont déjà des occasions d’affaires 
accrues. 

Pour permettre la création d’une chaîne d’approvisionnement de calibre mondial dans l’industrie 
aérospatiale au Canada, nous devons faire fond sur le travail débuté à l’échelon provincial afin de créer 
un Cadre national pour le développement de la chaîne d’approvisionnement. Un tel cadre s’articulerait 
autour des éléments suivants : 

1) Créer une voie pour les petites et moyennes entreprises pour qu’elles offrent des avantages 
distincts et connaissent une croissance grâce aux programmes de développement des 
fournisseurs destinés à l’industrie aérospatiale mondiale; 

2) Créer un mécanisme de financement stable pour les programmes de développement des 
fournisseurs dans l’industrie aérospatiale partout au Canada;  

3) Maximiser la collaboration entre les petites et moyennes entreprises et les FEO, les 
intégrateurs de systèmes de première catégorie et les fournisseurs d’équipement de 
deuxième catégorie. 

4) Élaborer un programme national de certification qui reconnaît les efforts des PME qui 
participent aux programmes de développement des fournisseurs 
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Une fois que nous aurons créé le Cadre national pour le développement de la chaîne 
d’approvisionnement de l’industrie aérospatiale, nous pourrons accroître radicalement le nombre 
d’intégrateurs de systèmes de première catégorie et de fournisseurs d’équipement de deuxième 
catégorie canadiens qui remportent activement de nouveaux contrats sur le marché mondial de 
l’aérospatiale.  
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Quelques chiffres 

À l’heure actuelle, les revenus de l’industrie  
aérospatiale mondiale sont évalués à 380 
milliards de dollars US. On s’attend à ce que 
la production d’aéronefs augmente de 45 %  
entre 2011 et 2020, principalement à cause 
de la demande croissante dans les marchés 
émergents, surtout en Asie-Pacifique, et du 
besoin de remplacer les flottes vieillissantes. 
Durant la même période, la production 
d’aéronefs est prévue être supérieure de 
51 % (par valeur) par rapport à la décennie 
précédente. 

 

1. Contexte 

Le gouvernement du Canada a commandé un examen de 
l’aérospatiale à terminer en 2012 : 

 
« Afin de mieux répondre aux enjeux clés auxquels leurs secteurs de l’aérospatiale et de 
l’espace sont confrontés, par exemple en matière d’innovation, d’accès aux marchés et 
d’expansion, d’acquisition de compétences, d’approvisionnement et de développement des 
marchés des fournisseurs, le gouvernement procède à un examen des politiques et 
programmes fédéraux de l’aérospatiale et de l’espace. L’honorable David L. Emerson 
dirigera cet examen et communiquera ses conclusions au ministre de l’Industrie à la fin de 
2012. » (Budget 2012:80) 

 
Dans le cadre de l’examen, des groupes d’experts ont été formés pour traiter de six thèmes en 
consultation avec l’Association des industries de l’aérospatiale du Canada (AIAC) : le développement, la 
démonstration et la commercialisation de technologies; espace; l’accès aux marchés et développement 
des marchés; les marchés publics liés à l’aérospatiale; les petites entreprises et le développement de la 
chaîne d’approvisionnement; les gens et les compétences. Le présent rapport est le produit des 
délibérations du Groupe de travail sur le développement de la chaîne d’approvisionnement, dont les 
membres sont énumérés à l’annexe 1. 
 
 
 

2. Mandat 

Selon le mandat, le Groupe de travail sur les petites entreprises et la chaîne d’approvisionnement est 
chargé d’examiner les enjeux qui influent sur la compétitivité des petites et moyennes entreprises et sur 
le positionnement efficace des PME canadiennes dans les chaînes d’approvisionnement mondiales.   

 Le Groupe de travail a examiné les questions suivantes : 

1) Quels sont les défis ou les possibilités uniques auxquels font face les entreprises aérospatiales? 

2) Ya-t-il des obstacles à la croissance des petites entreprises ou des facteurs qui les en dissuadent? 

3) Pourquoi les fournisseurs canadiens n’ont pas réussi à soumettre des propositions pour les récents 
grands contrats? 

4) Comment les politiques/pratiques du Canada se comparent-elles à celles de ses principaux 
concurrents? 

5) Quels changements est-il recommandé d’apporter pour régler les faiblesses/lacunes des politiques 
et programmes fédéraux actuels? 

À partir de ces questions, le Groupe de travail a été invité à donner des conseils au chef de l’Examen de 
l’aérospatiale pour le guider dans son élaboration du rapport final au gouvernement du Canada. 
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3. Approche 

En vertu de son mandat, le Groupe de travail a été invité à examiner les défis auxquels font face les 
petites et moyennes entreprises aérospatiales au Canada dans le cadre de leurs efforts pour livrer 
concurrence dans l’industrie mondiale de l’aérospatiale, industrie qui semble être dominée par des 
multinationales. On a décidé, tôt dans le processus, de diviser le Groupe de travail en deux sous-groupes 
pour qu’on puisse analyser le défi selon deux perspectives très différentes : 

1) Perspective des petites entreprises – ce sous-groupe a analysé les défis auxquels font face les 
petites entreprises de leur point de vue à mesure qu’elles cherchent à soumissionner et à 
décrocher des contrats auprès des grandes entreprises de l’industrie (de l’intérieur vers 
l’extérieur) 
  

2) Perspective de la chaîne d’approvisionnement – ce sous-groupe a analysé les défis auxquels font 
face les petites et moyennes entreprises (PME) de l’industrie du point de vue des grandes 
entreprises qui travaillent quotidiennement avec ces petites entreprises (de l’extérieur vers 
l’intérieur) 

Le présent rapport porte sur les discussions du Groupe de travail sur le développement de la chaîne 
d’approvisionnement (ci-après désigné le Groupe de travail); toutefois, les découvertes de ce Groupe de 
travail ont été étroitement reliées aux constatations du Groupe de travail sur les petites entreprises. 



Les petites entreprises et le développement de la chaîne d’approvisionnement 

 9 

 

4. État de la chaîne d’approvisionnement de l’industrie aérospatiale au Canada 

 

Structure de l’industrie aérospatiale au Canada 

Partout dans le monde, l’industrie aérospatiale est très clairement divisée en FEO qui construisent les 
plateformes d’aéronefs proprement dites et qui les envoient aux clients finaux et aux diverses catégories 
de fournisseurs décrits dans le diagramme ci-dessous : 

 

Cette figure n’est disponible qu’en anglais.  

Les clients finaux (les entités qui achètent les aéronefs, comme les compagnies aériennes et d’autres 
organisations) se trouvent au sommet de la structure. Ce sont eux qui déterminent le besoin de 
compétitivité, de technologies améliorées et de coûts d’exploitation réduits. Les FEO sont les entreprises 
qui assemblent, puis qui commercialisent et vendent la plateforme d’aéronef finale à ces clients finaux. 
Parmi les exemples canadiens d’utilisateurs finaux, mentionnons entre autres : WestJet, Air Canada, le 
ministère canadien de la Défense nationale et les Forces canadiennes. Des exemples canadiens de FEO 
comprennent Bombardier et Bell Helicopter. 

Les intégrateurs de systèmes de première catégorie s’occupent de la conception intégrée, du 
développement, de la  fabrication et du marketing des principaux systèmes d’aéronefs comme les circuits 
du train d’atterrissage, les systèmes de contrôle de l’environnement, les systèmes de navigation, les 
systèmes de communications, les systèmes avioniques et les systèmes de propulsion; et les entreprises 
qui conçoivent et fabriquent de grandes structures complexes comme les systèmes de fuselages, les 
ensembles d’empennage (queue) ou les ailes. Comme exemples canadiens, mentionnons entre autres :   
Pratt & Whitney Canada, Messier-Dowty, Goodrich Canada, Heroux-Devtek, GE Canada, Rolls Royce 
Canada, CMC Esterline, Honeywell Canada, Arnprior Aerospace et Magellan. 

Les fournisseurs d’équipement de deuxième catégorie sont des entreprises qui s’occupent de la 
conception, du développement, de la fabrication et du marketing d’équipements et de sous-systèmes 
construits et à propriété exclusive, comme des capteurs, des instruments, des organes d’actionnement, 
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des écrans, des équipements de communications, des aérostructures, etc.  Les fournisseurs de 
deuxième catégorie apposent généralement leur nom d’entreprise sur les produits qu’ils conçoivent, 
produisent et vendent. Les fournisseurs  de deuxième catégorie peuvent également être des sous-
traitants qui livrent des produits complexes dotés de nombreux composants, qui sont obtenus de leurs 
propres opérations manufacturières et  d’une gamme de fournisseurs externes. Les clients des 
fournisseurs d’équipement de deuxième catégorie sont d’habitude des entreprises de première catégorie 
ou des FEO. Parmi les exemples canadiens, mentionnons entre autres :  Sonaca Montreal, Mecachrome, 
Aerolia, Northstar Aerospace, Centra, Cycleon, Composites Atlantic Limited et Avcorp. 

Les entreprises de troisième catégorie sont des fournisseurs de pièces ou d’ensembles qui agissent à 
titre de sous-traitants qui fabriquent ou fournissent des composants et des sous-ensembles tels que des 
composants usinés, des ensembles mineurs. Leurs clients sont d’habitude des entreprises de la première 
et deuxième catégorie et, souvent, d’autres entreprises de troisième catégorie. Les exemples canadiens 
comprennent entre autres : RTI Claro, Noranco, Celestica, CFN Precision, Koss, and Dishon. 

Les entreprises de la quatrième catégorie sont celles qui offrent des services de traitement pour les 
composants (comme le nettoyage par grenaillage, le traitement thermique, le placage, le revêtement, 
etc.) et les entreprises qui offrent des matières premières comme l’aluminium, l’acier, le titane, les 
composites, etc. Ce niveau comprend également des entreprises qui offrent des composants standards 
comme le matériel et le câblage ou les faisceaux. Leurs clients sont habituellement des entreprises de 
deuxième et troisième catégories. Les exemples canadiens comprennent entre autres : Interfast, Vac 
Aero et Aero Tek. 

 

La crise fondamentale des PME de l’industrie aérospatiale 

Dès le début, le Groupe de travail a clairement constaté que les entreprises de troisième et quatrième 
catégories (qui sont généralement des PME) font face à un défi sans précédent. Pour rester 
concurrentiels et être en mesure de lancer de nouveaux programmes parmi la concurrence mondiale de 
plus en plus féroce, les FEO qui fabriquent des cellules sont forcés de passer d’un modèle d’affaires où il 
y a de nombreuses relations directes avec les fournisseurs à un modèle d’affaires où ils s’associent avec 
un nombre plus restreint d’intégrateurs de systèmes de première catégorie. Airbus, Boeing, Bombardier 
et la plupart d’autres grandes entreprises aérospatiales se sont toutes fixées comme objectif de réduire le 
nombre de fournisseurs avec qui elles transigent, ce qui les amène à accorder plus de contrats de grande 
portée à des intégrateurs de plus grande taille. Les intégrateurs de systèmes de première catégorie 
suivent, à leur tour, la même approche afin de réduire leur risque d’investissement et la complexité de la 
chaîne d’approvisionnement et choisissent de faire affaire avec moins d’entreprises de deuxième 
catégorie. Au bout du compte, cela entraîne la concentration du travail aérospatial à l’échelle mondiale 
auprès d’une poignée de grandes entreprises de première et deuxième catégories.   

Les FEO et les intégrateurs n’ont d’autre choix que d’adopter ce modèle pour quatre raisons principales : 

1) Pour faire face à la concurrence émergente de la part de pays non traditionnels comme le Brésil, 
la Chine et la Russie où le coût de la main-d’œuvre est nettement inférieur. 

2) Pour répondre aux besoins de leurs clients finaux qui veulent des coûts d’exploitation moins 
élevés et des aéronefs plus efficaces. 

3) Pour maintenir une offre concurrentielle et viable aux clients finaux. 
4) Pour réduire le risque et la complexité. 
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Le résultat de ces pressions concurrentielles au niveau des FEO nuit fortement aux chances des PME de 
l’industrie aérospatiale au Canada car les relations directes avec les FEO ont tendance à être beaucoup 
plus limitées. Les PME doivent maintenant faire concurrence contre des intégrateurs de systèmes de 
première catégorie et des fournisseurs d’équipement de deuxième catégorie à l’échelle mondiale pour 
remporter des contrats. Étant donné que les affaires sont concentrées auprès de ces intégrateurs, la 
concurrence est féroce pour gagner les contrats disponibles.   

Cette crise fondamentale a déjà été mentionnée dans le Rapport sur les futures grandes plateformes de 
l’AIAC : 

« En premier lieu, les fabricants de matériel ne veulent plus avoir à supporter la plus grande partie du 
fardeau financer lié à la mise au point de nouveaux produits. Aujourd’hui, ils font surtout affaire avec un 
groupe relativement petit d’intégrateurs de systèmes, capables d’absorber une part substantielle des 
coûts de développement. Le Canada compte très peu d’intégrateurs de systèmes de première catégorie 
capables de financer de très gros lots de travaux. C’est peut-être la raison pour laquelle un si petit 
nombre seulement de fournisseurs canadiens du secteur de l’aérospatiale ont été choisis pour participer 
au programme de l’Airbus 350 et du Boeing 787; la faible capacité en matière d’intégrateurs nuit 
probablement aussi à leur participation à la fabrication des aéronefs de la CSeries. 

En deuxième lieu, il y a le problème du manque d’expansion des fournisseurs de première catégorie, 
nécessaire à la gestion et à l’intégration des efforts des fournisseurs des deuxième et troisième 
catégories. Cette faiblesse dans la première catégorie est directement liée à l’absence d’investissements 
dans les démonstrateurs technologiques, principal mécanisme d’expansion des capacités sur le plan de 
l’intégration des systèmes. »  

Le Canada compte relativement peu d’intégrateurs de systèmes de première catégorie et encore moins 
d’entreprises nationales à ce palier. C’est un des facteurs déterminants de la perte de la part du marché à 
l’échelle mondiale. Le Québec compte 4 FEO et 15 intégrateurs de systèmes de première catégorie. En 
Ontario, il y a 1 FEO (Bombardier, qui est également incluse dans le chiffre du Québec) et 16 intégrateurs 
de systèmes de première catégorie. Dans le reste du Canada, y compris au Canada de l’Ouest et au 
Canada atlantique, on trouve environ 3 FEO et 5 entreprises de première catégorie à l’extérieur du 
secteur de l’entretien, de la réparation et de la révision (ERR). Par conséquent, le Canada compte en tout 
près de 8 FEO et 36 intégrateurs de systèmes de première catégorie, et bon nombre de ces derniers sont 
des filiales d’entreprises américaines et européennes. 

Tous ces facteurs entraînent la crise fondamentale à laquelle font face actuellement les PME de 
l’industrie aérospatiale au Canada, comme on peut le voir dans l’illustration ci-dessous. 
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Cette figure n’est disponible qu’en anglais.  

Cette « pression » sur les petites et moyennes entreprises de l’industrie aérospatiale impose seulement 
quelques scénarios viables pour la survie de ces PME canadiennes : 

1) Les PME croissent et remportent plus de contrats à titre de solutions de rechange 
concurrentielles et viables des première ou deuxième catégories pour les grandes entreprises à 
l’échelle mondiale, ou  

2) Les PME développent des produits de créneau qui offrent  un avantage concurrentiel tout à fait 
uniques grâce à la différenciation ou à la spécialisation, ou  

3) Les PME voient leur chiffre d’affaires en aérospatiale chuter graduellement au fil du temps, les 
forçant à cesser d’exploiter leurs activités de façon valable. 

Les deux premiers scénarios nécessitent du temps et des investissements considérables par l’entremise 
de la modernisation des méthodes de production ou de la création d’une capacité de conception sans 
précédent. Cela ne veut pas dire que c’est chose impossible puisque plusieurs petites entreprises au 
Canada ont réussi à monter dans la chaîne de valeur en utilisant des méthodes d’automatisation et de 
fabrication intelligente pour réduire les coûts et accroître la qualité, ce qui les rend concurrentielles à 
l’échelle mondiale.   

Les PME sont réticentes à l’idée d’investir dans de tels scénarios lorsqu’elles ressentent la « pression » 
susmentionnée et elles ont souvent du mal à payer les salaires et à continuer d’investir dans de nouvelles 
possibilités de ventes. Malheureusement, sans l’appui de l’industrie et du gouvernement et sans un coup 
de pouce pour acquérir ces capacités, on se retrouvera invariablement dans le troisième scénario : la part 
canadienne du marché de l’aérospatiale continuera de rétrécir par rapport aux pays au cours des 20 
prochaines années. 

Ce qui aggrave la situation, c’est que l’industrie fait également face à une pression pour réduire les coûts 
de produits dans le contexte d’un environnement macroéconomique à faible croissance, de l’émergence 
de fabricants d’aéronefs à faibles coûts partout dans le monde et de la valeur élevée du dollar canadien. 
Les récentes grandes plateformes d’aéronefs, comme la C-Series de Bombardier et le Boeing 787, 
illustrent bien que la chaîne d’approvisionnement est désormais véritablement mondiale et qu’il n’est plus 
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sûr que les entreprises canadiennes remportent une place sur ces plateformes. Comme en témoigne le 
diagramme ci-dessous, la chaîne  d’approvisionnement de l’industrie aérospatiale pour le Boeing 787 
Dreamliner est plus mondialisée que toute autre plateforme de transport aérien commercial jamais mis au 
point.  

 

Cette figure n’est disponible qu’en anglais.  

Les avantages canadiens dans la chaîne d’approvisionnement 

Cela ne veut pas dire que la chaîne d’approvisionnement au Canada n’a pas ses avantages. Selon 
l’expérience du Groupe de travail, à mesure que les chaînes d’approvisionnement deviennent de plus en 
plus mondiales et complexes, le Canada est bien placé pour tirer profit de notre maturité relative en ce 
qui concerne l’expertise liée à la chaîne d’approvisionnement, l’expérience de la chaîne 
d’approvisionnement allégée et les compétences globales de notre personnel de la chaîne 
d’approvisionnement. Notre système d’enseignement continue de former des professionnels qualifiés qui 
font l’envie du monde entier, ce qui présente un avantage inhérent. En plus de nos avantages liés au 
système d’enseignement, nous avons une expérience de plusieurs décennies dans l’industrie 
aérospatiale et nous avons des compétences précises dans certains domaines de la chaîne 
d’approvisionnement. Par exemple, notre base d’approvisionnement dans le domaine de l’usinage et du 
traitement des métaux est l’une des plus avancées au monde. Notre proximité aux États-Unis et à son 
industrie aérospatiale, la première au monde, nous  procure également des avantages évidents. 

Le revers de la médaille, c’est que cette expérience peut souvent être un désavantage à mesure que 
l’industrie subit des changements de paradigme. Par exemple, notre force en ce qui concerne le 
traitement des matériaux et des métaux dans les matériaux d’aéronef traditionnels, comme l’aluminium, 
peut être perçue comme un désavantage si nous ne parvenons pas à nous adapter au nouveau 
paradigme et à investir dans les nouveaux matériaux légers, comme les composites, le titane et les 
matières plastiques. Le Canada souffre d’une pénurie relative de fournisseurs de matériaux légers et tire 
de l’arrière par rapport au reste du monde en ce qui concerne la mise au point et le financement de ces 
progrès.     
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La vaste expérience de l’industrie canadienne de l’aérospatiale fait également en sorte que notre chaîne 
d’approvisionnement soit constituée de nombreuses installations vieillissantes, bon nombre desquelles 
ont un besoin criant de mises à niveau afin de répondre à la nouvelle norme mondiale de l’excellence 
manufacturière. Les opérations entièrement nouvelles dans les pays en développement ont l’avantage 
d’être dotées de nouvelles installations, de nouvelles technologies et d’une nouvelle infrastructure liée à 
la chaîne d’approvisionnement. Les entreprises canadiennes doivent continuellement investir dans les 
améliorations de processus grâce à des efforts comme la méthode Six Sigma ou les principes de la 
production allégée et doivent également continuer de mettre à niveau leur infrastructure, leurs systèmes, 
leurs logiciels et leurs systèmes de gestion de la qualité uniquement pour être sur un pied d’égalité par 
rapport aux entreprises dans les régions émergentes. Le dilemme est que ces régions émergentes sont 
considérées par les FEO et les intégrateurs de systèmes de première catégorie comme ayant à la fois un 
avantage sur le plan des coûts et un avantage sur le plan de l’infrastructure. Pour le simple observateur 
de l’industrie, cela peut sembler surprenant, mais notre expérience et notre bilan peuvent être perçus 
comme un désavantage à mesure que la chaîne d’approvisionnement évolue rapidement et que les 
technologies de traitement changent à un rythme effréné. 

Cet avantage sur le plan des coûts et de l’infrastructure explique, en partie, l’ascension rapide des 
régions émergentes telles que les pays BRIC dans la chaîne d’approvisionnement de l’industrie 
aérospatiale. Cette pression accrue sur la compétitivité à tous les niveaux a entraîné un passage partiel 
de chaînes d’approvisionnement locales aux chaînes d’approvisionnement mondiales, ce qui a lentement 
mais sûrement fait perdre des emplois et des investissements au Canada. Il y a encore de nombreux 
exemples d’entreprises canadiennes qui décrochent des contrats auprès de FEO, d’intégrateurs de 
systèmes de première catégorie de fournisseurs d’équipement de la deuxième catégorie; toutefois, ces 
gains sont maintenant largement basés sur un avantage concurrentiel et une proposition de valeur à 
l’échelle mondiale. Ce changement de la chaîne d’approvisionnement mondiale, et la pénurie relative des 
entreprises des première et deuxième catégories au Canada, pourraient expliquer en partie pourquoi le 
Canada a perdu sa part de marché mondiale. Pendant de nombreuses années, le Canada a joui du fait 
d’avoir la quatrième industrie aérospatiale en importance dans le monde, mais nous avons 
systématiquement perdu notre part de marché au cours de la dernière décennie pour occuper maintenant 
le cinquième rang, alors que l’Allemagne est passée au quatrième rang. 

Le tableau ci-dessous montre la taille relative des industries aérospatiales à l’échelle mondiale et 
démontre que non seulement le Canada est passé au cinquième rang, mais nous avons maintenant 
moins de 70 % de la taille de la quatrième industrie, soit l’Allemagne. Le Groupe de travail juge que pour 
renverser cette tendance troublante, il faut une  collaboration accrue entre le gouvernement fédéral et 
l’industrie pour investir dans le développement de la chaîne d’approvisionnement dans le but express de 
transformer les PME de l’industrie aérospatiale en entreprises des première et deuxième catégories qui 
sont concurrentielles à l’échelle mondiale. La réussite et la croissance de l’Allemagne peuvent être 
attribuées, au moins, à la collaboration entre l’industrie et le gouvernement et la croissance de leurs FEO 
et entreprises des première et deuxième catégories.  
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Rang Pays Revenus (en 
milliards de dollars 
US) 

1 États-Unis 204,0 $ 
2 Franche 50,4 $ 
3 Royaume-Uni 32,7 $ 
4 Allemagne 32,1 $ 
5 Canada 22,3 $ 
6 Japon 14,1 $ 
7 Chine 12,0 $ 
8 Russie 10,0 $ 
9 Italie 9,9 $ 
10 Brésil 7,6 $ 
11 Espagne 6,1 $ 
12 Singapour 4,3 $ 
13 Inde 4,0 $ 
14 Pays-Bas 3,4 $ 
15 Mexique 3,0 $ 
 
 



Les petites entreprises et le développement de la chaîne d’approvisionnement 

 16 

 

5.  Évaluation des politiques et programmes du gouvernement du Canada  

Le Groupe de travail a examiné plusieurs politiques et programmes du gouvernement fédéral, notamment 
l’ISAD, les RIR et l’appui d’organismes de développement régional. Dans le contexte du développement 
de la chaîne d’approvisionnement, la plupart des programmes les plus cruciaux sont ceux qui sont 
élaborés par diverses régions/provinces avec l’aide des gouvernements provinciaux et des organismes 
de développement régional. 

Dans cette section, nous examinerons trois différents efforts pour atteindre le même objectif, soit celui de 
développer les PME, certaines desquelles étaient appuyées en partie par les organismes de 
développement régional. Les trois programmes provinciaux  que nous examinerons sont l’Initiative MACH 
au Québec, Competitive Edge au Manitoba et Esprit (anciennement MAP) en Ontario. 

Industrie Canada et les RIR 

Le Groupe de travail a passé pas mal de temps à examiner l’impact de la politique des RIR sur le 
développement de la chaîne d’approvisionnement et les PME. Il y avait un avis très mitigé parmi les 
membres du groupe quant à l’efficacité des politiques des RIR. Même si les RIR créent certaines 
occasions pour des PME proactives, en général, on estimait que les RIR étaient une façon inefficace de 
développer la chaîne d’approvisionnement et de faire passer les PME de la troisième ou quatrième 
catégorie à des entreprises de première ou deuxième catégories. La cause principale est ceci : à moins 
qu’une entreprise présente un avantage concurrentiel unique, il est très difficile de convaincre un 
entrepreneur principal ou un FEO de s’associer à une petite entreprise. Les FEO/entrepreneurs 
principaux ont actuellement des obligations supérieures à 20 milliards de dollars; ces entrepreneurs 
principaux sont donc moins motivés à travailler avec de nombreuses petites entreprises, lorsqu’elles 
peuvent travailler plus efficacement avec des entreprises de première ou deuxième catégories. Cela 
s’inscrit dans la crise fondamentale qui est le thème central du présent  rapport, à savoir que les grands 
FEO et les entreprises de première catégorie veulent transiger avec un nombre  réduit de grandes 
entreprises dans un environnement de concurrence mondiale accrue. 

Bien que les politiques des RIR reconnaissent l’importance de consacrer des fonds aux activités de 
recherche et de développement, et aux petites entreprises en particulier, les politiques elles-mêmes n’ont 
pas atteint des résultats considérables étant donné que la plupart des RIR sont toujours attribuées à 
l’achat d’articles de série auprès de chaînes d’approvisionnement existantes d’entrepreneurs principaux 
qui ont engagé des obligations en matière de RIR. 

Le Groupe de travail reconnaît qu’à mesure que les PME montent dans la chaîne d’approvisionnement, 
les possibilités des RIR deviennent plus viables puisque les grands FEO sont naturellement encouragés 
à collaborer avec des acteurs qui ont un avantage concurrentiel. 

 

Industrie Canada et Initiative stratégique pour l’aérospatiale et la défense (ISAD)2  

L’ISAD n’est pas suffisamment souscrite parce que les modalités sont trop restrictives, notamment en ce 
qui concerne l’utilisation de la propriété intellectuelle et l’emplacement des activités manufacturières. Les 
contributions remboursables sont équivalentes à un prêt à un taux d’intérêt de 3 %, et certaines grandes 
entreprises peuvent obtenir des taux semblables auprès d’autres mécanismes de financement avec 
moins de conditions que l’ISAD. Pour les petites entreprises, l’ISAD n’a pas été un outil de financement 
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viable de la R-D parce que les cinq critères d’admissibilité les excluent virtuellement. De plus, le 
processus de demande et de négociation est accablant pour les petites entreprises, même pour celles 
ayant plus de 50 employés. Enfin, les modalités de remboursement sont onéreuses pour les PME et 
entraveraient probablement leurs tentatives de commercialiser toute R-D effectuée dans le cadre du 
programme. On estime qu’un examen de la base de données de l’ISAD révèlerait que très peu de projets 
ont été approuvés pour les petites entreprises.   

L’Initiative stratégique pour l’aérospatiale et la défense (ISAD) d’Industrie Canada devrait être simplifiée, 
et une partie du financement devrait être non remboursable. Le volet développement de l’ISAD (pour les 
entreprises aux niveaux d’état de préparation technologique (NEPT)3 7 à 9) est remboursable et, par 
conséquent, conforme aux règles de l’OMC. Toutefois, pour les initiatives de recherche aux niveaux 
NEPT 1 à 6, le financement devrait être non remboursable en raison des risques élevés en cause et de 
leur nature générique, comme c’est le cas dans tous les programmes européens  et américains : le 
mécanisme européen actuel prévoit un financement non remboursable à 50 % pour les grandes 
entreprises, à 75 % pour les petites entreprises et à 100 % pour les universités. 

 

 

Initiative MACH  

Dans un contexte de mondialisation des marchés, les entrepreneurs principaux réduisent le nombre de 
leurs fournisseurs, préférant collaborer avec quelques entreprises intermédiaires qui proposent des 
solutions intégrées et gèrent les nombreux sous-traitants. Conséquemment, la chaîne 
d’approvisionnement mondiale se transforme, favorisant l’émergence d’intégrateurs qui se voient confier 
la responsabilité de conception, de fabrication et d’assemblage de systèmes complets. 

Pour maintenir sa position de leader, notre secteur doit s’adapter dès maintenant et innover sans cesse 
pour offrir une chaîne d’approvisionnement intégrée, plus flexible et alignée sur les attentes des 
entrepreneurs principaux et des clients. Les fournisseurs doivent améliorer leurs pratiques d’exploitation, 
augmenter leur capacité d’innovation, favoriser les partenariats, bref, s’unir pour avoir plus de force. 

Les FEO ont changé leurs méthodes d’approvisionnement pour répondre à la concurrence internationale. 
Maintenant, les PME doivent emboîter le pas et s’adapter ou mettre en commun leurs efforts afin d’avoir 
plus de poids. 

Dans la foulée de ces transformations, Aéro Montréal a créé le Chantier Chaîne d’approvisionnement. 
Composé de personnes représentant les acteurs du secteur aérospatial qui interviennent dans la chaîne 
d’approvisionnement, le Chantier a pour mandat d’assurer la planification, la coordination et la mise en 
œuvre d’un plan d’action concerté pour répondre aux grands enjeux des sous-traitants et, ultimement, 
pour augmenter la compétitivité des fournisseurs québécois de l’aérospatiale. Il vise ainsi à solidifier la 
chaîne d’approvisionnement aérospatiale du Québec par rapport à la concurrence internationale. À ce 
jour, les travaux du Chantier ont généré de précieuses pistes d’action ainsi qu’une initiative structurante 
qui bénéficieront à toute l’industrie. 

L’Initiative MACH est un modèle unificateur dont la conception et la mise en œuvre ont mobilisé plus de 
100 professionnels de l’industrie sur une période de trois  ans. Son but est d’optimiser la performance de 
la chaîne d’approvisionnement aérospatiale du Québec en renforçant les entreprises et la structure de la 
chaîne d’approvisionnement. 
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Elle y parvient en misant sur la collaboration entre les clients et les fournisseurs ainsi qu’en assurant la 
mise en œuvre de stratégies et de projets qui aident à combler les lacunes dans les capacités 
d’intégration au Québec. 

L’Initiative MACH est un programme de changement pour accélérer la compétitivité et  la performance de 
la chaîne d’approvisionnement aérospatiale grâce à trois objectifs stratégiques principaux, à savoir :  

1. Créer une culture d’affaires améliorée pour plus d’ouverture, de collaboration et 
d’innovation; 

2. Améliorer la compétitivité de la chaîne d’approvisionnement, une entreprise à la fois; 

3. Acquérir de nouvelles capacités d’intégration locales. 

L’initiative est centrée sur un cadre de développement de la compétitivité des fournisseurs qui comprend 
un label de performance qui permet aux fournisseurs de se positionner, de cerner leurs possibilités 
d’amélioration et de travailler sur elles.  

L’initiative vise également à élaborer des stratégies et des projets pour aider à combler les lacunes dans 
les capacités d’intégration au Québec et à favoriser le développement d’une chaîne d’approvisionnement 
de classe mondiale. Des mécanismes destinés à développer ou à attirer des intégrateurs de classe 
mondiale sont mis en œuvre en collaboration avec les divers partenaires de grappes afin de renforcer les 
maillons faibles dans la chaîne d’approvisionnement aérospatiale du Québec. 

Fort d’un budget de 15 millions de dollars sur une période de cinq ans, ce programme de collaboration 
cible 70 fournisseurs, qui se joindront au programme dans cinq cohortes annuelles. Outre l’aide 
financière, le programme offre un cadre pour l’excellence qui comprend des méthodologies, des outils et 
un programme de formation qui permet aux participants d’améliorer leurs capacités dans des processus 
et des domaines d’affaires clés. Le financement de cet effort a été accordé principalement par la province 
du Québec. L’Agence du développement économique du Canada pour les régions du Québec a 
contribué au financement de démarrage et marketing, toutefois les fonds destinés à aider les PME à 
mettre en œuvre leurs plans d’amélioration ont été versés, en grande partie, par la province. 

Comme les chaînes d’approvisionnement ne sont jamais statiques, sont en mutation perpétuelle et en 
évolution en fonction des exigences du client, le besoin d’une collaboration dans la chaîne 
d’approvisionnement est obligatoire. Par conséquent, l’élément clé dans le modèle de l’initiative est de 
fournir aux PME un environnement pour établir des relations étroites entre un client et son fournisseur 
afin de favoriser l’innovation et de permettre une chaîne d’approvisionnement plus proactif.  

 

Source: Aéro Montréal 

Cette figure n’est disponible qu’en anglais.  

Meilleur alignement entre le 
client et le fournisseur  

= 
Rendement accru de la 

chaîne d’approvisionnement 
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Le cadre d’excellence MACH : un outil indispensable  

Comme on l’a mentionné précédemment, toutes les PME participant à l’initiative sont appuyées dans le 
cadre de leurs activités par un entrepreneur principal ou un fabricant d’équipement qui agit à titre de 
parrain ou de mentor pour la PME. Cette relation de mentorat se trouve au cœur de l’initiative ainsi que 
du cadre d’excellence MACH. Ce cadre est un système de gestion qui encourage et aide les fournisseurs 
à évaluer leur performance, à cerner les lacunes et à déterminer les mesures à prendre pour s’améliorer 
et mieux se positionner dans la chaîne d’approvisionnement. 

Le cadre d’excellence MACH accorde la priorité à trois piliers fondamentaux pour améliorer la 
compétitivité des fournisseurs : 

• l’excellence en leadership, 

• l’excellence en opérations, 

• et l’excellence en planification de la relève et en perfectionnement de la main-d’oeuvre.  

 

Source: Aéro Montréal 

Cette figure n’est disponible qu’en anglais.  

Le cadre d’excellence MACH a une échelle de maturité à cinq paliers, allant de MACH 1 à MACH 5, en 
guise de base évaluative pour chacun des 15 processus d’affaires clés du cadre ainsi que pour 
l’attribution d’un label de performance mondial au fournisseur. 

Le label de performance ou la certification offre aux fournisseurs une meilleure visibilité et de meilleures 
occasions d’affaires car les clients potentiels peuvent, dès le début, reconnaître la valeur de cet 
indicateur au moment d’évaluer la maturité et la performance d’un fournisseur.  
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Source: Aéro Montréal 

Cette figure n’est disponible qu’en anglais.  

 

Les première et deuxième cohortes 

L’Initiative Mach a commencé ses activités en juillet 2011 avec un groupe de 20 fournisseurs appuyés 
par 9 entrepreneurs principaux. La première année a permis à Aéro Montréal d’optimiser les processus 
opérationnels et de créer tous les outils nécessaires pour appuyer les opérations du programme.   

L’Initiative MACH va maintenant de l’avant avec sa deuxième cohorte et, au 10 juillet 2012, les 
fournisseurs souhaitant se joindre à l’initiative devront soumettre leur demande pour qu’on puisse 
procéder à la sélection de 10 nouveaux fournisseurs qui entameront le processus de l’initiative d’ici la fin 
de septembre. 

 
Competitive Edge 

Le Manitoba Aerospace Human Resources Council a récemment collaboré avec la North West 
Aerospace Alliance (NWAA) du Royaume-Uni et son équipe d’excellence de la chaîne 
d’approvisionnement en aérospatiale, l’Aerospace Supply Chain Excellence (ASCE), afin de déployer un 
programme semblable au Manitoba. Il s’agit d’une étude de cas intéressante puisqu’on a adapté au 
contexte canadien un programme étranger très réussi. Les objectifs du programme sont fort simples : 
aider les PME de l’industrie aérospatiale au Manitoba à devenir des fournisseurs de classe mondiale. 
Dans le cadre du programme, des évaluateurs font administrer à une PME un processus d’évaluation et 
d’analyse comparative pour lui montrer ce qu’il faut pour devenir un fournisseur de classe mondiale. 

Le financement de cet effort a été accordé, en partie, par la province du Manitoba et Diversification de 
l’économie de l’Ouest Canada. 

Le programme Competitive Edge présente six composants interreliés : 

1. Modèle de développement : d’apprenant à entreprendre de classe mondiale – ce modèle cherche à 
utiliser une approche planifier-faire-vérifier-agir pour faire passer les PME du niveau d’apprenant, où 
les PME font affaires comme d’habitude, au niveau d’entreprise de classe mondiale.  
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Cette figure n’est disponible qu’en anglais.  

2. 11 processus essentiels – le processus Competitive Edge vise à comprendre le niveau de 
maturité actuel des PME dans ces 11 processus essentiels, puis à élaborer un plan de projet 
ou un A3 afin d’améliorer la maturité dans des domaines sélectionnés, notamment : 

 

• Leadership 
• Planification d’entreprise 

stratégique 
• Gestion de projets et de risques 
• Production allégée 
• Choix entre fabrication ou achat 
• Perfectionnement et planification 

des compétences 

 

• Affaires électroniques 
• Innovation 
• Collaboration 
• Gestion de l’infrastructure et des 

installations 
• Gestion des ventes et des 

opérations 

 

 

• Analyse comparative par rapport au modèle au moyen d’outils de confirmation – cinq mesures 
différentes sont utilisées pour élaborer une analyse comparative pour la PME qui participe au 
programme  Competitive Edge :  

1) Vision 
2) Mentalité, culture et état de maturité 
3) Conseils, formation, soutien et maintien 
4) Essai de parrainage et de propriété 
5) Paramètres du rendement 

Les notes dans chaque mesure servent à créer un résumé de notation de l’analyse comparative et 
une condition cible selon les objectifs d’améliorations de la PME. 
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 Cette figure n’est disponible qu’en anglais.  

• Formation et encadrement sur les processus essentiels – une fois que l’analyse comparative est 
terminée et que la PME s’engage pleinement au programme Competitive Edge, une formation et 
un encadrement sont offerts dans les domaines d’amélioration choisis pour la PME. 
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Cette figure n’est disponible qu’en anglais.  

• Mentorat au moyen de l’expertise des cadres supérieurs des opérations – Competitive Edge 
utilise un processus de vérification qui comprend un rapport de progrès trimestriel, un mentorat et 
une confirmation du processus indépendant de la part du personnel supérieur en opérations.    

• Comité de direction pour la surveillance et la gestion – la dernière étape du processus est un 
processus de surveillance par un Comité de direction composé de cadres supérieurs des opérations 
et de dirigeants du programme Competitive Edge. 

Le but ultime du programme Competitive Edge au Manitoba est d’améliorer les ressources humaines des 
PME, d’améliorer leurs pratiques, leur rendement et leurs affaires globales.  

Esprit – Ontario Aerospace Council Global Clusters Accelerator 

Source : Ontario Aerospace Council 

ESPRIT est une initiative de l’industrie aérospatiale de l’Ontario, en collaboration avec l’Ontario 
Aerospace Council (OAC), qui entraînera des améliorations en matière de productivité des entreprises  
dans plusieurs grappes d’approvisionnement clés de l’industrie aérospatiale canadienne grâce à 
l’adaptation et à l’adoption de nouveaux processus et technologies et à l’acquisition de compétences par 
les entreprises à tous les niveaux, dans les grappes ou les chaînes d’approvisionnement visées. Esprit 
en est actuellement à la phase conceptuelle puisque l’OAC sollicite des partenaires de financement 
auprès des gouvernements provincial et fédéral. L’initiative est conçue pour être un partenariat entre 
l’industrie et le gouvernement. L’OAC a abordé l’organisme de développement régional du Sud de 
l’Ontario pour appuyer le programme, mais au moment de la rédaction du présent rapport, aucune 
décision n’a encore été prise. 
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L’objectif à long terme d’Esprit est d’atteindre des niveaux de productivité comparables à ceux dans 
d’autres pays chefs de file en aérospatiale, comme le Royaume-Uni, la France, l’Allemagne et le Japon. 
Pour ce faire, il faudrait améliorer d’environ 31 % nos niveaux de productivité actuels. Si on comble la 
moitié de cet écart et qu’on augmente notre part de marché de 10 %, nos revenus annuels passeront de 
6 415 milliards de dollars à 8 709 milliards de dollars et le nombre d’employés passera de 21 900 à 
25 300 au cours des 10 prochaines années dans l’industrie aérospatiale ontarienne à elle seule, qui est 
dominée par les grappes clés. Étant donné qu’on prévoit bientôt de graves pénuries en main-d’œuvre 
qualifiée au Canada, ces améliorations de la productivité pourraient, en fait, s’avérer essentielles pour 
l’expansion de l’industrie. 

 

 Revenu (000 $) Emploi Revenu par employé 

Canada atlantique 1 251 $ 7 902 158 314 $ 

Québec 11 511 $ 36 054 319 271 $ 

Ontario 6 415 $ 21 935 292 455 $ 

Ouest canadien 3 019 $ 13 073 230 934 $ 

CANADA – Total 22 196 $ 78 964 281 090 $ 

    

ALLEMAGNE   430 000 $ 

FRANCE   390 000 $ 

ROYAUME-UNI   330 000 $ 

JAPON   410 000 $ 

 

Esprit vise des grappes précises d’entreprises aérospatiales en vue d’encourager le développement 
de la chaîne d’approvisionnement grâce à la collaboration. Par « grappe », on entend un groupe 
d’entreprises qui œuvrent toutes dans la chaîne d’approvisionnement d’un produit précis, avec différentes 
positions définies à l’intérieure de ladite chaîne d’approvisionnement, et qui sont situés dans une région 
géographique particulière. L’industrie aérospatiale de l’Ontario compte plusieurs grappes clés. Elles sont 
énumérées dans le tableau ci-dessous, qui montre également le nombre d’entreprises actives aux divers 
paliers et le nombre d’employés dans chacune de ces entreprises : 
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Grappe Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3 Catégorie 4 Employés 

Aérostructures 2 13 42 29 12 400 

Train d’atterrissage et actionneur des 
commandes de vol 

4 13 19 18 9 000 

Avionique et gestion de vol 2 24 12 3 5 500 

Moteurs à turbine 1 6 17 12 2 900 

Conditionnement du milieu et 
puissance électrique 

2 2 3 2 1 900 

ERR 7 10 11 2 7 200 

 

 

ESPRIT misera sur le travail substantiel qui a déjà été accompli par l’industrie aérospatiale ontarienne 
pour cerner et définir des initiatives stratégiques clés ayant le plus haut effet de levier afin d’améliorer la 
productivité et le rendement de nos entreprises, notamment : 

• MAP – le programme de développement des PME fournisseurs de l’OAC 

• MOSAIC – l’initiative de durabilité environnementale de l’OAC 

• Système de formation et de perfectionnement des employés de l’OAC 

• Dock-to-Dock – un concept pour la gestion efficace des exigences de traitement au sein d’une 
chaîne d’approvisionnement 

• AERO-Canada – la base de données puissante et efficace de l’OAC sur les capacités en 
aérospatiale 

• Synchronisation des calendriers – un moyen simple de s’assurer que tous les fournisseurs dans la 
chaîne d’approvisionnement d’une grappe travaillent selon les mêmes délais 

ESPRIT rassemblera toutes les entreprises dans les grappes clés afin de forger une vision différente de 
l’excellence et de l’avantage concurrentiel mondial dans le rendement de chaque entreprise et le 
rendement de la grappe d’approvisionnement. Le travail d’ESPRIT approfondira les liens entre les 
membres de la grappe et réduira le délai et augmentera les occasions de liaisons étroites. Chaque 
membre aura une meilleure idée de son rôle et de ses responsabilités et aura une occasion et une 
responsabilité accrues de communiquer avec d’autres membres de la grappe. Cette liaison plus étroite 
avec d’autres membres de la grappe amènera les entreprises à partager les coûts, à accroître 
l’innovation dans la grappe, à améliorer l’ordonnancement et d’autres tâches opérationnelles interreliées; 
le tout améliorera la productivité de chaque entreprise et la productivité de la chaîne d’approvisionnement 
de la grappe. ESPRIT collaborera avec les PME en particulier pour rehausser et améliorer leur réceptivité 
aux changements qui améliorent la productivité. 
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ESPRIT rassemblera l’expertise (consultants, experts techniques, perfectionnement des compétences,  
experts, etc.) nécessaire pour livrer les programmes prévus et aider les entreprises de la grappe à mettre 
en œuvre leurs améliorations en matière de productivité.   

ESPRIT est conçu pour être une initiative au sein de l’OAC. Un personnel et des experts seraient 
embauchés pour diriger et gérer les programmes ESPRIT et pour fournir un savoir-faire technique et 
commercial aux entreprises de la grappe qui participent aux programmes offerts dans le cadre d’ESPRIT.  
ESPRIT sera un agent de changement actif, qui servira de catalyseur et de facilitateur pour les 
changements souhaités afin d’améliorer la productivité des entreprises fournisseurs. ESPRIT prévoira 
une prestation de programme adaptable à la grappe particulière et à la situation de chaque entreprise. 

On s’attend à ce que des gestionnaires de programme soient embauchés à temps partiel, secondés par 
des experts techniques et commerciaux également embauchés à temps partiel. ESPRIT collaborera avec 
chaque grappe selon une relation avec la clientèle. ESPRIT s’engagera avec la grappe et communiquera 
initialement avec les principales entreprises dans les chaînes d’approvisionnement pour examiner le 
processus en détail, souligner les engagements et les attentes des acteurs, les délais et les 
engagements en matière de ressources. On examinera également un graphique de projet qui reflète 
l’approche d’affaires qu’ESPRIT apportera à la collaboration. Une fois que les principales entreprises 
auront signé, le même processus sera alors suivi auprès des autres membres de la grappe.  

L’étape initiale du programme serait un instrument « de réceptivité au changement » auquel chaque 
membre sera soumis. Les résultats seraient partagés dans le cadre de la rencontre initiale avec les 
membres de la grappe. Cette rencontre est essentielle pour la définition de la grappe pour chacun des 
membres. La réunion sera animée par ESPRIT. Au terme de la réunion, on devrait avoir une définition 
claire de ce que la grappe pourrait être grâce à des liens plus profonds – une vision déterminante de 
l’excellence et de l’avantage concurrentiel mondial; la façon  dont la grappe fonctionnerait; des avantages 
prévus par chaque membre et des mesures du rendement à utiliser à mesure que la grappe évolue tout 
au long du processus; les attentes des membres de la grappe ESPRIT et ce à quoi ESPRIT s’attend des 
membres. 

Ces résultats pourraient nécessiter plus d’une réunion. Une fois que tous les membres de la grappe 
auront convenu, les programmes ESPRIT indiqués ci-dessous seraient introduits de façon logique pour 
répondre au contexte d’affaires et aux priorités de la grappe. 

Voici les programmes qui seront offerts dans le cadre d’ESPRIT pour apporter les améliorations de 
productivité souhaitées afin de permettre un avantage concurrentiel mondial : 

• Étude de conception 
• Compétences et connaissances améliorées 
• Durabilité environnementale 
• Fabrication transformationnelle 
• Système de fabrication (p. ex. production allégée/Six Sigma) 
• Développement des PME fournisseurs 
• Gestion de la grappe d’approvisionnement 

Le programme ESPRIT mettra l’accent sur le revenu par employé en tant que mesure clé de la 
productivité organisationnelle. ESPRIT fera participer les principaux intégrateurs de systèmes de 
première catégorie à chacune des grappes ciblées. L’objectif à long terme de l’industrie aérospatiale de 
l’Ontario est d’atteindre des niveaux de productivité nettement supérieurs, comparables à ceux dans 
d’autres pays chefs de file en aérospatiale, comme le Royaume-Uni, la France, l’Allemagne et le Japon.  



Les petites entreprises et le développement de la chaîne d’approvisionnement 

 27 

Le tableau ci-dessous indique les données actuelles sur le rendement de la productivité pour les divers 
pays pertinents : 

Comme le Canada possède la 5e industrie aérospatiale en importance dans le monde entier, pour obtenir 
des gains par rapport à l’un des 4 premiers pays (Allemagne, France, Royaume-Uni et États-Unis), nous 
devons améliorer la productivité. Le rendement actuel de la productivité dans toutes les régions du 
Canada accuse un retard considérable par rapport aux 4 pays, ainsi qu’au Japon qui se classe au 6e 
rang. 
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6. Programmes de développement de la chaîne d’approvisionnement au Royaume-Uni  
 

Le Royaume-Uni reconnaît depuis longtemps l’aérospatiale comme un secteur crucial. Sa vision est la 
suivante : « d’ici 2022, le Royaume-Uni offrira une industrie aérospatiale mondiale, l’emplacement le plus 
innovateur et productif du monde, propice à la croissance durable de tous ses intervenants. »  

À cette fin, le Royaume-Uni a mis au point un programme appelé Supply Chain 21, en collaboration avec 
son association nationale de l’industrie de l’aérospatiale et de la défense (ADS).  Supply Chain 21 est 
une initiative nationale de développement de la chaîne d’approvisionnement qui certifie les fournisseurs 
qui suivent le programme, selon les cotes Bronze, Argent et Or. Les PME qui participent au programme 
peuvent ensuite se faire connaître en tant que fournisseurs SC 21 certifiés à d’autres clients potentiels. 
Cet effort a reçu un financement considérable, d’une valeur de 100 millions de livres, de la part du Sector 
Skills Council for Science, Engineering and Manufacturing Technologies (Semta). À cela s’ajoute un 
financement de développement régional. Au Royaume-Uni, le Regional Growth Fund, un fonds de 
croissance régionale, accorde 2,4 milliards de livres en financement pour le développement régional. 
Initialement, le financement était de 1 milliard de livres, mais il a été augmenté plus tard d’un autre 1,4 
milliard de livres. L’aérospatiale est reconnue comme étant un secteur clé, et les PME en aérospatiale ont 
régulièrement accès à ces sources de financement. 

Les associations régionales de l’industrie aérospatiale du Royaume-Uni, comme North West Aerospace 
Alliance et Midlands Aerospace Alliance, ont longtemps encouragé leurs membres à tirer profit de ce 
programme et d’autres fonds régionaux mis à la disposition des entreprises du secteur. Par exemple, la 
NWAA a créé les programmes ASCE1 et ASCE2 grâce à l’accès à ces fonds, en complément à un 
financement de 6,4 millions de livres du Fonds européen de développement régional et du Ministry of 
Business, Innovation and Skills. 

Le Royaume-Uni a récemment annoncé une nouvelle initiative axée sur la fabrication de pointe dans la 
chaîne d’approvisionnement, appelée Advanced Manufacturing Supply Chain Initiative. L’initiative 
s’adresse à de multiples secteurs, dont l’aérospatiale. Il s’agit d’une initiative nationale dotée d’un fonds 
allant jusqu’à 125 millions de livres afin de créer des chaînes d’approvisionnement plus concurrentielles, 
de maintenir ou de créer de nouvelles occasions d’emploi et de créer de meilleures synergies et des 
relations soutenues par l’entremise des chaînes d’approvisionnement qui participent à l’initiative.  
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7. Cadre national pour le développement de la chaîne d’approvisionnement de 
l’industrie aérospatiale 

Pendant que le secteur s’apprête à passer à la prochaine étape de croissance, qui consiste notamment à 
accroître sa part de marché de 22 milliards de dollars aujourd’hui à 35 milliards de dollars d’ici 2030 et à 
accroître le nombre d’emplois en aérospatiale pour les Canadiens en passant de 80 000 à 124 000 
durant la même période,4 il existe d’énormes possibilités de collaboration pour l’industrie, les 
établissements d’enseignement et les gouvernements afin de miser sur les politiques, les programmes et 
les ressources en place pour s’assurer que le Canada acquiert les meilleures capacités en matière de 
chaîne d’approvisionnement  dans le monde. Afin de réaliser cette croissance, il faut prendre des 
mesures décisives.  

Pour favoriser la création d’une chaîne d’approvisionnement de classe mondiale dans l’industrie 
aérospatiale au Canada, nous devons créer un Cadre national pour le développement de la chaîne 
d’approvisionnement. C’est bien simple : les PME n’ont pas les ressources nécessaires pour investir 
dans le développement de la chaîne d’approvisionnement, mais le gouvernement peut jouer un rôle très 
influent dans le processus et ce, avec un financement relativement modeste. 

Un Cadre national pour le développement de la chaîne d’approvisionnement de l’industrie aérospatiale 
contiendrait les éléments suivants : 

1) Créer une voie pour les petites et moyennes entreprises pour qu’elles se démarquent et 
connaissent une croissance grâce à des programmes de développement des fournisseurs 
axés sur l’industrie aérospatiale mondiale; 

2) Créer un mécanisme de financement stable pour les programmes de développement des 
fournisseurs dans l’industrie aérospatiale partout au Canada;  

3) Maximiser la collaboration entre les petites et moyennes entreprises et les FEO, les 
intégrateurs de systèmes de première catégorie et les fournisseurs d’équipement de 
deuxième catégorie. 

4) Élaborer un programme national de certification qui reconnaît les efforts des PME qui 
participent aux programmes de développement des fournisseurs 
 

Élément 1 : Créer une voie pour les petites et moyennes entreprises pour qu’elles se démarquent 
et connaissent une croissance grâce à des programmes de développement des fournisseurs axés 
sur l’industrie aérospatiale mondiale  

 
Le Canada a besoin d’une stratégie nationale pour faciliter et accélérer le processus de maturation que 
toute PME doit franchir pour devenir un fournisseur viable aux yeux des FEO et des entreprises de 
première catégorie à l’échelle mondiale. L’Initiative MACH au Québec, le programme Competitive Edge 
au Manitoba et le programme Esprit en Ontario sont tous des exemples de programmes qui visent à aider 
les PME aérospatiales à devenir des entreprises de classe mondiale dans l’industrie.    
 
D’autres régions du Canada, comme les provinces de l’Atlantique et l’Ouest canadien, n’ont pas de 
programmes de développement des fournisseurs propres aux exigences très strictes de l’industrie 
aérospatiale. À ce titre, les entreprises dans ces régions se retrouvent dans une situation 
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désavantageuse sur le plan de la concurrence si elles cherchent à obtenir de l’aide pour devenir des 
fournisseurs concurrentiels et prospères à l’échelle mondiale pour l’industrie aérospatiale.   
 
Le Groupe de travail estime qu’il y a deux solutions possibles pour créer cette voie : 
 

1) La création d’un programme national pour le développement des fournisseurs en 
aérospatiale, inspiré de ces programmes provinciaux/régionaux, ou 

2) La création d’un cadre national qui vise à intégrer les programmes provinciaux/régionaux et à 
tenir compte de leurs diverses évaluations en vue de créer une norme nationale au fil du 
temps 

Une initiative nationale de développement de la chaîne d’approvisionnement présente les avantages 
suivants : 

• Permettre l’harmonisation avec diverses initiatives provinciales; 
• Assurer une reconnaissance internationale et un effet de levier pour les fournisseurs;  
• Aider les FEO à identifier des fournisseurs crédibles; et 
• Encourager la collaboration entre les FEO et les fournisseurs partout au pays. 

Voici quelques-uns des inconvénients d’une initiative nationale : 

• Une structure industrielle différente d’une région à l’autre (par exemple, en Ontario, seulement 
20 % de la production des PME est consommée dans la province et il n’y a qu’un FEO, alors 
qu’au Québec, 50 % de la production des PME est consommée dans la province et il y a quatre 
FEO); 
• Objectifs différents des initiatives provinciales actuelles; et 
• Coût et délais inhérents à l’établissement d’un programme fédéral 

 
Le Groupe de travail juge que la première solution serait plus souhaitable, mais nécessiterait un 
investissement nettement supérieur de la part du gouvernement fédéral et de l’industrie. Une solution 
plus pratique à court terme consisterait à créer un cadre national dans lequel les programmes régionaux 
existants pourraient recevoir du financement et collaborer sur les résultats. Le Groupe de travail s’est 
entendu que ce cadre national devrait : 
 

� être dirigé par l’industrie et axé sur l’amélioration de notre productivité liée à d’autres pays 
� être financé de manière égale par les provinces, le gouvernement fédéral (fort probablement les 

organismes de développement régional) et les entreprises participantes 
� chercher à élaborer une « table de conversion » au fil du temps qui égaliserait les divers niveaux 

de réalisation dans les différents programmes 
� viser à monter les PME dans la chaîne de valeur à plusieurs paliers avec l’intention de créer plus 

d’entreprises canadiennes de première et deuxième catégories 
� être axé sur le rendement et les résultats avec un accent sur une stratégie d’affaires judicieuse 

pour les PME, qui donne lieu à une proposition de valeur de client puissante 
� reconnaître que, pour le propriétaire/investisseur de la PME, il faut un rendement du capital 

investi 
� encourager les PME pour se démarquer de manière durable contre leurs concurrents 
� encourager les PME à améliorer leur productivité continuellement afin d’accroître leur 

compétitivité 
� permettre aux PME de livrer concurrence avec succès dans le marché mondial 
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Élément 2 : Créer un mécanisme de financement stable pour les programmes de développement des 
fournisseurs dans l’industrie aérospatiale partout au Canada 

 
Un thème commun de tous les programmes provinciaux/régionaux actuels pour le développement des 
fournisseurs est le fait qu’ils visent à rendre matures les PME de l’industrie aérospatiale grâce à un 
processus de collaboration avec d’autres entreprises ou avec des associations industrielles. Le coût 
d’administration de ces programmes est relativement faible, compte tenu de la valeur accordée aux 
entreprises. De façon générale, le coût de ces programmes varie de 50 000 $ à 100 000 $ par entreprise; 
des investissements en fonds liquides et en nature étaient prévus de la part des PME participantes. À 
grande échelle, il est fort possible qu’un programme efficace puisse être livré à 50 000 $ par programme.    
 
Le mécanisme de financement pour ces programmes variait considérablement selon la région. Au 
Québec, le coût du programme a été financé, en partie, par le gouvernement provincial et l’association 
industrielle Aero Montréal. Au Manitoba, l’organisme de développement régional fédéral a fourni un 
financement égal à celui du gouvernement provincial. En Ontario, le programme Esprit n’est pas encore 
mis en branle en raison d’un manque de financement, et les discussions avec l’organisme de 
développement régional fédéral sont en cours. 
 
Les discussions avec les organismes de développement régional (ODR) fédéraux ont été éclairantes et 
ont révélé que différentes approches avaient été adoptées par chaque organisme. Certains ODR ont 
choisi de ne pas financer les programmes directement, mais seulement des projets de développement de 
fournisseurs précis, s’ils remplissaient les critères requis. Le ministère de la Diversification de l’économie 
de l’Ouest a aidé à fournir du financement au programme Competitive Edge, mais le renouvellement du 
financement au-delà de l’année financière en cours n’a pas été confirmé. 
 
Le Groupe de travail recommande qu’une approche uniforme soit établie pour financer les programmes 
de développement des fournisseurs entre ces organismes de développement des fournisseurs ou un 
autre mécanisme. Cela n’exigerait pas de nouveau financement, mais viserait simplement à assurer une 
uniformité entre les organismes ou à consacrer une partie du financement accordé au programme ISAD à 
cette fin. Une réaffectation de seulement 2 millions de dollars par année du budget existant à partir des 
divers organismes de développement régional ou du programme ISAD, destinés au développement des 
fournisseurs en aérospatiale, pourrait permettre à 200 PME en aérospatiale à l’échelle nationale de 
prendre les premières étapes vitales pour monter dans la chaîne d’approvisionnement vers le niveau 
d’entreprise de première ou deuxième catégories au cours des cinq prochaines années. Le fait de 
collaborer avec l’industrie pourrait fort probablement entraîner des affaires répétées pour les entreprises 
à mesure qu’elles s’établissent en tant que fournisseurs viables. 
 
À noter que si le financement était attribué de la part d’organismes de développement régional existants 
ou du budget existant de l’ISAD, les modalités du programme devraient être modifiées en conséquence. 

 
Élément 3 : Maximiser la collaboration entre les petites et moyennes entreprises et les FEO, les 
intégrateurs de systèmes de première catégorie et les fournisseurs d’équipement de deuxième 
catégorie 

Un thème commun de tous les programmes provinciaux/régionaux de développement des fournisseurs 
est qu’ils visent à assurer la maturité des PME en aérospatiale grâce à un processus de collaboration 
avec d’autres entreprises ou avec les associations industrielles. Les PME qui participent aux programmes 
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comme l’Initiative MACH et Competitive Edge obtiennent deux avantages distincts grâce à cette 
approche concertée : 
 

1) Elles apprennent ce qui est requis pour être un fournisseur principal pour un FEO ou une 
entreprise aérospatiale de première catégorie 

2) Elles établissent des contacts et des canaux d’affaires avec les FEO ou les entreprises de 
première catégorie, ce qui peut mener vers des contrats futurs 

 
Cette approche est une manière d’accélérer la mise en grappe qui survient à long terme dans certaines 
géographies. Par exemple, Montréal compte certaines des concentrations les plus importantes 
d’entreprises en aérospatiale dans le monde, et la collaboration entre les entreprises dans ces 
« grappes » pourrait être améliorée et accélérée davantage par un programme national de 
développement des fournisseurs.  
 
Même si le Canada a relativement peu de FEO et d’intégrateurs de systèmes de première catégorie, 
ceux que nous avons sont très engagés dans un programme comme MACH et cherchent à étendre leurs 
bases d’approvisionnement dans la mesure du possible. Le hic, c’est que chaque grande entreprise a 
différentes approches pour cet effort; si  une PME remplit toutes les exigences pour être un fournisseur 
pour une entreprise, elle ne répond pas nécessairement aux besoins d’une autre grande entreprise 
aérospatiale. 
 
Pour rationnaliser ce processus et en accroître l’efficacité,  les quatre plus grandes entreprises 
aérospatiales au Québec (Bombardier, Bell Helicopter, Pratt & Whitney Canada et CAE) ont choisi de 
collaborer à la création de l’Initiative MACH dans le but de permettre à un fournisseur, une fois certifié à 
un certain niveau (p. ex. MACH 2), d’être certifié pour toutes les grandes entreprises aérospatiales qui 
participent à l’initiative. Cela permettrait de réduire efficacement le coût de certification des fournisseurs 
tant pour les grandes entreprises que les PME participantes.   
 
La collaboration liée à la création de l’Initiative MACH illustre bien ce qu’on peut faire à l’échelle nationale 
dans l’intérêt du Canada. Le défi serait de répéter ce succès dans d’autres régions qui compte moins 
d’entreprises aérospatiales. Le Groupe de travail recommande de commencer dans des régions où il 
existe une forte présence d’entreprises aérospatiale, comme dans la grappe aérospatiale de Toronto ou 
celle de Winnipeg et, de là, de procéder vers les autres régions. Toronto et Winnipeg ont tous les 
éléments nécessaires et la masse critique pour assurer la réussite de cette initiative et, dans le deux cas, 
on a déjà commencé à déployer des efforts de mise en grappe et à instaurer des programmes de 
développement de la chaîne d’approvisionnement. Grâce à une collaboration accrue entre l’industrie, le 
gouvernement et les établissements d’enseignement dans ces régions, il est possible de réaliser 
d’énormes progrès pour faire croître nos PME dans ces centres de l’aérospatiale, à l’instar des efforts qui 
sont déjà déployés à Montréal. 
 
 
Élément 4 : Élaborer un programme national de certification qui reconnaît les efforts des PME qui 
participent aux programmes de développement des fournisseurs 

Avec les divers programmes régionaux de développement des fournisseurs, il est actuellement très 
difficile pour tout FEO mondial de comprendre le niveau de maturité des fournisseurs canadiens. Des 
programmes comme l’Initiative MACH au Québec et Supply Chain 21 cherchent à reconnaître les 
niveaux standards de réalisation pour que d’autres clients potentiels puissent comprendre leur niveau de 
maturité. Dans le dernier cas, le Royaume-Uni a choisi d’utiliser les certifications Bronze, Argent et Or 
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dans le programme national pour que les clients éventuels puissent savoir comment ces PME s’en 
sortent dans le programme de développement de la chaîne d’approvisionnement. Au Québec, comme on 
l’a mentionné précédemment, Aéro Montréal a opté pour MACH 1 à 5 pour décrire les niveaux de 
maturité des entreprises qui participent au programme. 

En collaboration avec l’industrie, il faudrait établir une norme nationale canadienne. Cela permettrait aux 
entreprises participantes de se faire connaître en tant que fournisseurs qualifiés reconnus par un 
programme national d’accréditation. Il y a deux approches possibles pour élaborer une telle 
accréditation : 

1) Simplement prendre un programme d’accréditation existant comme celui utilisé dans l’Initiative 
MACH et l’étendre à l’échelle nationale.   

2) Combiner les éléments d’accréditation utilisés dans les trois initiatives existantes (MACH, 
Competitive Edge et Esprit) dans une nouvelle accréditation nationale.  
 

Le Groupe de travail recommande l’option 1 ci-dessus parce que l’accréditation qui fait partie de 
l’Initiative MACH est la plus avancée au Canada, pourrait prendre moins de temps à déployer à l’échelle 
nationale et est déjà adoptée par un grand nombre d’entreprises.    
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8. Conseil au chef de l’Examen 

Le Canada compte de nombreuses entreprises aérospatiales qui sont capables de solliciter et de 
remporter de nouveaux contrats en livrant concurrence à bon nombre des meilleures entreprises du 
monde. Nous sommes fiers de notre tradition de succès, et ce succès est attribuable aux avantages 
concurrentiels qui ont été acquis sur une longue période. Certaines de nos entreprises aérospatiales les 
plus prospères sont celles qui soutiennent la concurrence grâce à des technologies de première 
importance à l’échelle mondiale, à la prouesse en matière d’ingénierie ou à d’autres compétences qui 
sont de calibre mondial. Pour mettre au point de telles technologies ou acquérir de telles compétences, il 
faut des années d’efforts et d’investissements. Aujourd’hui, des efforts sont également déployés avec 
grand succès pour obtenir des parts de marché grâce à la fabrication intelligente, à des niveaux 
supérieurs d’automatisation et à des techniques de fabrication révolutionnaires. Là encore, ces efforts 
nécessitent temps et argent.   

Pour accélérer nos gains de part de marché dans l’industrie mondiale de l’aérospatiale, il est évident que 
le Canada doit prendre soin de ses petites et moyennes entreprises aérospatiales au moyen d’un cadre 
national de programmes de collaboration pour le développement de la chaîne d’approvisionnement. 
D’autres pays avant-gardistes, comme le Royaume-Uni, ont déjà lancé de tels programmes et ont une 
longueur d’avance sur le Canada. Ces programmes visent à établir des partenariats entre les petites et 
moyennes entreprises aérospatiales et de grandes entreprises de première catégorie ou de grands 
entrepreneurs principaux en vue de faire croître les affaires des entreprises de taille modeste et de 
renforcer les liens dans la chaîne d’approvisionnement.   

Au Canada, on trouve plusieurs exemples de programmes efficaces à l’échelle provinciale : 

• Initiative MACH au Québec 
• Esprit (anciennement MAP) en Ontario 

• Competitive Edge au Manitoba 

Bien que chacun de ces programmes en soit aux étapes préliminaires, les résultats initiaux sont très 
encourageants. La préférence du Groupe de travail est que l’Initiative MACH soit étendue afin de créer 
une Initiative nationale pour le développement de la chaîne d’approvisionnement. L’Initiative MACH est la 
plus avancée au Canada; il faudrait moins de temps pour la déployer à l’échelle nationale, d’autant plus 
que de nombreuses entreprises ont déjà commencé à l’adopter. Nous recommandons également qu’Aéro 
Montréal travaille avec l’AIAC, l’OAC et Manitoba Aerospace pour entreprendre un processus 
d’amélioration continue afin d’améliorer l’Initiative MACH et de veiller à ce qu’elle répond aux besoins de 
toutes les régions du Canada, sans toutefois sacrifier ou défaire tout le bon travail effectué jusqu’ici. Une 
fois que ce processus sera terminé – et nous évaluons que cela devrait nécessiter, au plus, 8 à 12 mois –
l’Initiative MACH sera prête à être étendue à l’échelle nationale pour permettre à toutes les entreprises 
aérospatiales canadiennes d’en profiter. 

À ce jour, ces programmes de développement de la chaîne d’approvisionnement ont été financés à 
l’échelle provinciale; l’industrie a accordé des fonds équivalents et, dans certains cas, le gouvernement 
fédéral a également attribué un financement de contrepartie par l’entremise des organismes de 
développement régional. Pour assurer la réussite d’une initiative nationale de développement de la 
chaîne approvisionnement, il faut un ingrédient clé : un financement de contrepartie de la part du 
gouvernement fédéral, en provenance du financement existant des organismes de développement 
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régional ou de l’ISAD afin de maintenir le principe de la neutralité financière. Cela permettra à l’Initiative 
Mach d’être offerte chaque année à une plus grande cohorte d’entreprises à l’échelle nationale. 

Le coût lié au déploiement d’un tel programme national pour le développement de la chaîne 
d’approvisionnement est assez modeste comparativement aux avantages que cela pourrait fournir au 
Canada et à l’industrie aérospatiale canadienne. Les coûts varient selon le programme à l’échelle 
régionale ou provinciale, toutefois un investissement d’environ 50 000 $ par PME paiera d’importantes 
dividendes pour garantir des contrats futurs auprès de FEO et d’entreprises de première et deuxième 
catégories. Le déploiement de ce type de programme pour le développement de la chaîne 
d’approvisionnement à l’échelle nationale pour un groupe de 40 petites et moyennes entreprises chaque 
année pourrait coûter environ 2 000 000 $ par année. Avec un financement d’une valeur totale de 
10 000 000 $ sur une période de 5 ans, 200 petites et moyennes entreprises en bénéficieraient durant 
cette période. L’avantage concurrentiel à long terme se traduira par la création de liens, par l’entremise 
de tels programmes, entre les grandes entreprises et les petites entreprises, ce qui permettra de 
décrocher des contrats bien après la fin du programme initial. Essentiellement, programme national de 
développement de la chaîne d’approvisionnement, inspiré de l’Initiative Mach, accélérerait en partie  
l’effet de mise en grappe qui existe déjà entre les divers niveaux d’entreprises aérospatiales au Canada. 

Si seulement une partie de ces entreprises croissent pour devenir d’importants acteurs de première et 
deuxième catégorie, cela doublera la taille de l’industrie aérospatiale au Canada au cours des 20 
prochaines années et aura des retombées considérables pour le Canada dans son ensemble.    
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Annexe 3 : Activités aérospatiales par province 
 
Alberta : Le secteur de l’aérospatiale de l’Alberta contribue un revenu annuel de 1,3 milliards de dollars à 
l’économie provinciale et est à l’origine de plus de 5 000 emplois exclusivement dans les lignes aériennes 
et les aéroports. L’industrie exporte 40 % de sa production totale. L’Alberta offre des forces 
concurrentielles dans les domaines suivants: la robotique et les systèmes de véhicules téléguidés, les 
sciences spatiales, la géomatique et les systèmes de navigation, les services d’entretien, de réparation et 
de révision ainsi que les technologies de l’information et des communications. Parmi les principales 
entreprises albertaines dans le secteur de l’aérospatiale, mentionnons ATCO Frontec, Field Aviation, 
ITRES, Iunctus Geomatics, Pratt & Whitney, NovAtel et Raytheon. 
 
Colombie-Britannique : Les entreprises de l’aérospatiale dans la grande région de Vancouver, comme  
Avcorp Industries, bénéficient de leur proximité avec l’État de Washington, où se trouve Boeing. Les 
points forts de la province en aérospatiale sont les services pour hélicoptères, la révision des moteurs 
d’éaronef, l’entretien, la réparation et la révision d’aéronefs polyvalents, les systèmes spatiaux et les 
structures aéronautiques en composites de pointe. En outre, l’industrie bénéficie du soutien d’un des plus 
importants centres de formation en aérospatiale du Canada, établi dans les locaux du British Columbia 
Institute of Technology. Parmi les principales entreprises établies en Colombie-Britannique, mentionnons 
ASCO Aerospace, Avcorp Industries, Cascade Aerospace, CHC Helicopter, Kelowna Flightcraft, MDA 
(MacDonald, Dettwiler and Associates), MTU Maintenance, Vector Aerospace et Viking Air. 

Manitoba : Winnipeg est le pôle d’activité le plus important de l’Ouest canadien et un acteur nord-
américain de poids dans les domaines de la fabrication de pièces d’aéronef en matériaux composites et 
des services d’entretien, de réparation et de révision d’aéronefs. On y trouve l’usine de fabrication de 
matériaux composites de Boieng, la plus importante usine de ce type en Amérique du Nord, et l’un des 
10 principaux centres consacrés à l’aviation commerciale de Boeing à l’échelle mondiale. Le pôle 
manitobain de l’aérospatiale emploie directement quelque 5 300 personnes et comprend les grandes 
entreprises mondiales : Boeing Canada Technology, Magellan Aerospace, Aveos et StandardAero. On 
trouve également au Manitoba 23 autres sociétés bien établies du secteur de l’aérospatiale et plusieurs 
fournisseurs de taille moyenne. StandardAero, située à Winnipeg, est l’une des plus grandes entreprises 
indépendantes d’entretien, de réparation et de révision au monde.  

Nouveau-Brunswick : Le secteur de l’aérospatiale du Nouveau-Brunswick comprend des sociétés 
spécialisées dans les domaines suivants : le design aérospatial, la recherche en composites de pointe et 
en communications protégées, l’assemblage électronique et l’avionique, les systèmes avancés 
d’apprentissage et de simulation, la transformation des métaux et l’usinage de précision. Les entreprises 
se trouvent dans des villes comme Fredericton et Moncton.  

Terre-Neuve-et-Labrador : Les activités du secteur de l’aérospatiale à Terre-Neuve-et-Labrador 
comprennent les suivantes : l’intégration de systèmes, la surveillance maritime, les composants 
d’aéronefs, l’entretien, la réparation et la révision d’aéronefs, les systèmes de navigation et de 
communications, les programmes de formation maritime et de pilotage, y compris la simulation, ainsi que 
les possibilités de recherche et de développement, notamment les systèmes de véhicules téléguidés et 
les applications acoustiques maritimes. La province joue également un rôle logistique crucial dans 
l’aviation civile par l’entremise de l’aéroport Gander et de sa capacité de gestion du trafic aérien de 
l’Atlantique Nord.  
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Nouvelle-Écosse : Halifax accueille plusieurs sociétés de renommée mondiale du secteur de 
l’aérospatiale, spécialisées dans les domaines suivants : la fabrication de pièces en matériaux 
composites, les assemblages électroniques, les technologies de simulation et de modélisation ainsi que 
la fabrication de moteurs. Parmi les entreprises qui exercent des activités dans la province, citons 
Lockheed Martin, Pratt & Whitney Canada, IMP Group, EADS Composites Atlantic, C-Vision et CAE.  

Ontario : Le sud-ouest de l’Ontario constitue le deuxième pôle d’activité en importance au Canada. On y 
trouve plus de 200 entreprises où travaillent plus de 20 000 employés qualifiés.  Toronto, qui se trouve au 
cœur de ce pôle, comprend des atouts importants dans les domaines suivants : la fabrication de pièces 
d’aéronefs, le développement de systèmes d’aéronefs ainsi que les services d’entretien et de révision.  
Toronto compte également de nombreuses entreprises de première importance à l’échelle mondiale dans 
le secteur de l’aérospatiale, comme Bombardier, Pratt & Whitney Canada, Honeywell Canada, Magellan 
Aerospace et Northstar Aerospace. L’Institute for Aerospace Studies de l’Université de Toronto et 
l’Institute for Aerospace Design and Innovation de l’Université Ryerson participent à de nombreux projets 
de R-D aux côtés de partenaires du secteur privé. 

Île-du-Prince-Édouard : Le pôle aérospatial de Charlottetown se spécialise dans les domaines suivants : 
l’entretien, la réparation et la révision de moteurs, la fabrication de pièces de précision, les revêtements 
pour pièces de moteur et l’aménagement intérieur pour les aéronefs. Neuf entreprises, dont Honeywell 
Canada et Vector Aerospace Engine Services - Atlantic, sont établies dans la province et situées à 
Slemon Park, près de Summerside. L’Aerospace Centre du Collège Holland offre une gamme de cours 
de formation adaptés aux besoins de l’industrie aérospatiale en plein essor.  

Québec : Montréal est l’une des trois capitales internationales dans le domaine de l’aérospatiale, de 
concert avec Toulouse en France et Seattle aux États-Unis. La ville est la plaque-tournante de l’industrie 
aérospatiale du Canada et au cœur du plus important pôle canadien en matière d’activité aérospatiale. 
Cette grappe industrielle est renommée pour son savoir-faire dans les domaines suivants : la fabrication 
et l’assemblage d’aéronefs, la fabrication de moteurs, les services d’entretien, de réparation et de 
révision, l’avionique, la conception et l’assemblage de sous-systèmes ainsi que les technologies de 
simulation et de modélisation. Le Québec est à l’origine de 55 % du roulement aérospatial canadien, avec 
des ventes de 11,7 milliards de dollars en 2011. Le Québec représente également 50 % de la main-
d’œuvre canadienne de l’industrie aérospatiale, avec 42 040 emplois. La grappe montréalaise comprend 
plus de 10 centres de recherche aérospatiale, notamment l’Agence spatiale canadienne, le Centre des 
technologies de fabrication en aérospatiale (CNRC Aérospatiale) et le CRIAQ. On y trouve aussi quatre 
universités qui offrent des programmes consacrés à l’aérospatiale, trois écoles professionnelles 
spécialisées et 234 entreprises (4 FEO, 15 entreprises de catégorie 1 et 215 entreprises des catégories 2 
à 4) qui, ensemble, comptent pour 70 % de tous les fonds canadiens investis dans la R-D. Les 
principales entreprises dans la grappe sont Bombardier Aéronautique, Bell Helicopter Textron Canada, 
Pratt & Whitney Canada, CAE, Rolls-Royce, Heroux-Devtek, Messier-Dowty-Bugatti, Aerolia, Safran, 
Sonaca Montreal, L-3 Communications MAS, Thales, CMC Esterline, etc. 

Saskatchewan : Les entreprises du secteur de l’aérospatiale de la Saskatchewan se spécialisent dans 
les domaines suivants : les technologies satellitaires, les systèmes de communications sans fil, la 
recherche atmosphérique et les essais connexes, la recherche  et le développement synchrotronique, les 
dispositifs micro-électromécaniques, les véhicules aériens téléguidés miniatures et les programmes de 
formation. L’industrie de la province emploie quelque 2 500 personnes. Parmi les entreprises 
aérospatiales de la Saskatchewan, qui sont établies près de Saskatoon, mentionnons SED Systems, 
Vecima Networks, Scientific Instrumentation, Summit Structures, SBC Case et Draganfly Innovations. 
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Source: Investir au Canada 2011 : Aérospatiale – Avantages concurrentiels du Canada & Aéro Montréal. 
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1 Impact stratégique et économique de l’industrie aérospatiale canadienne 
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4 Impact stratégique et économique de l’industrie aérospatiale canadienne 
(http://www.aiac.ca/uploadedFiles/AIAC_Rapport%20Deloitte%20Sommaire_FINAL.pdf) 
 


